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• Conférence nationale 
ouvrière 

 

Texte présenté par Jean Le Garrec (BN) - Vote par délégués. Pour : 128, 
contre : 2, abstentions : 11, refus de vote : 34. 
 

 
Les luttes dans l'entreprise (Pennaroya, 
Joint Français, Bregilles, les Nouvelles 
Galeries de Thionville...) se durcissent. 
Au-delà des revendications quantitatives 
elles remettent fréquemment en cause 
l'organisation du travail, la hiérarchie et les 
conditions de travail. 
Le mouvement révolutionnaire ne peut 
aider à unifier et à généraliser les luttes 
qu'en analysant les expériences vécues, 
les mots d'ordre qui permettent de les 
unifier, les conditions de la victoire. Il doit 
confronter ses idées, préciser ensemble 
les convergences et les divergences, 
populariser les expériences les plus 
enrichissantes pour le développement de 
l'unité des travailleurs dans les luttes. 
C'est pourquoi le Conseil national du 
P.S.U. propose l'organisation en octobre 
d'une conférence ouvrière ouverte à tous 
les militants ouvriers engagés effectivement 
dans les luttes, qui développent une 
action syndicale de lutte de classes, ou 
qui prennent conscience du besoin de la 
lutte politique qu'ils appartiennent aux 
groupes révolutionnaires ou non. 
Cette assemblée destinée à permettre un 
vaste échange sur les problèmes les plus 
actuels du mouvement ouvrier, ne saurait 
donner lieu à des votes. 
Nous proposons que le débat porte sur les 
points suivants : 

— l'analyse des composantes de la classe 
ouvrière ; des contradictions internes qui 
la traversent et des formes actuelles de 
l'organisation et de l'exploitation du travail ; 
— la nature des luttes, les problèmes 
posés par les rapports entre l'action 
syndicale et l'action politique. 
— la stratégie des luttes et les mots 
d'ordre susceptibles de les unifier. 
— le contrôle ouvrier et les perspectives 
d'autogestion. 
Le P.S.U. lance un appel aux organisa-
tions révolutionnaires concernées par un 
tel débat pour envisager avec lui les 
conditions pratiques de sa réalisation. 
Il propose la constitution d'un comité 
d'organisation largement ouvert à l'en-
semble de ceux qui se trouvent à l'en-
treprise sur le terrain de la lutte de classe. 
Il mandate le B.N. conjointement à la 
C.N.E. pour appliquer cette résolution, sur 
le plan politique et d'organisation. 
Cette confrontation permettra en outre 
d'enrichir le travail d'élaboration du 
programme du parti qui doit être relié aux 
aspirations des travailleurs telles que les 
luttes les font apparaître. 
 
 

 


